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ä Lausanne

4
\s\ A

Xs>¦'¦¦\^
¦

s
¦m.\%

i^&

1957, Architectes: W. F. Vetter et J. P. Vouga FAS/SIA,
Lausanne. Ingenieur: R. Suter, Lausanne

Les immeubles de la Cite Bellevaux-Pavement ont ete cons-
truits dans le cadre de l'action entreprise par les autorites
cantonales vaudoises pour encourager la construction de
logements economiques. C'est par une loi du 8 decembre
1953, que ces mesures furent decidees et qu'un premier credit
de 30 millions de francs (qui devait etre suivi plus tard d'un
second) fut accorde par l'Etat pour etre mis ä la disposition
des communes ä un taux reduit de 2,75%. La loi prescrit aux
communes de remettre le terrain gratuitement aux interesses
ou d'accorder des facilites äquivalentes. Des «directives
techniques» etablies par la Commission cantonale du logement
(dont fönt partie plusieurs architectes) precisent les regles ä

observer pour l'etablissement des plans et l'execution des
travaux. Enfin, un reglement fixe les conditions ä remplir par les
locataires pour etre autorises ä loger dans ces immeubles.
La Cite Bellevaux-Pavement, dont deux immeubles sont
präsentes ici, constitue un ensemble de 3 immeubles et de 168

logements. Le terrain, de 15000 m2, etait propriete de la Ville de
Lausanne qui l'avait reserve de longue date ä cet usage. Le

reglement ne permettait d'y construire que des ediflces de
4 planchers et d'une longueur maximum de 36 m. Pour echap-
per ä ces restrictions, on fit appel ä la disposition prevue par la
Loi cantonale vaudoise sur la police des constructions qui
prevoit, comme on le sait, la possibilite d'etablir, pour des
terrains non-bätis d'une certaine ampleur, un plan de quartier
pouvant deroger aux regles en vigueur. Cette procedura est un

peu longue, car eile impose la mise ä l'enquete du plan et son
adoption par l'Assemblee legislative communale et par le
Conseil d'Etat. Elle est cependant precieuse puisqu'elle permit
en l'occurrence un plan d'ensemble harmonieux comprenant
un immeuble de 45 metres «plein-sud» ä 3 planchers, flanque
de deux immeubles «est-ouest» de 72 et 96 metres, distants de
60 metres ayant, selon leur position dans la pente du terrain, 5,

6 et 7 planchers. Le terrain libre, oü ne passent que des sen-
tiers ä pietons, est amenage en parc. Les acces carrossables
se fönt tout autour. L'ensemble est complete par un magasin,
des boxes pour une vingtaine de voitures et par de nombreux
stationnements. L'indice d'utilisation du sol est de 0,85 et le
cube bäti par m2 de 3 m3 environ.
La realisation de cet ensemble fut confiee ä deux societes
distinctes. L'architecte de l'une d'entre elles ne s'estima mal-
heureusement pas Ne par les dispositions architecturales que
les signataires de ces lignes avaient adoptees pour l'execution
des deux premiers bätiments. Ce n'est pas ä eux qu'il appar-
tient de juger l'ceuvre de leur confrere, si ce n'est pour deplorer
le manque d'unite d'un ensemble qu'ils avaient concu diffe-
remment.
Le premier des deux immeubles presentes ici estä3 planchers;
il comporte des appartements de 3 pieces d'un type normal. Le

second, ä6et7 planchers, est base sur un plan plus interessant
comportant, ä chaque etage, par unite de 24 metres: un logement

de 1 piece (ä Test), un logement de 2 pieces (ä l'ouest) et
deux logements «traversants» respectivement de 3 et 4 pieces.
Ces derniers surtout ont ete l'objet de soins attentifs dans leur
conception et dans leur equipement. Ils semblent donner
entiere satisfaction. Les refends porteurs, notamment, qui
isolent admirablement les logements les uns des autres,
presentent un avantage certain sur tous les autres systemes
porteurs.
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Maquette de la cite Bellevaux-Pavement au complet; les immeubles
entoures d'un cercle ont dejä ete construits
Modellaufnahme des gesamten Überbauungsprojektes; eingekreiste
Baukörper bereits ausgeführt
Model photograph of the "Bellevaux" colony. Buildings in circle are
already terminated

La zone de verdure entre les habitations
Blick in den Grünraum zwischen den Wohnbauten
The green area between the buildings

Detail des immeubles ä 3 et 6 planchers
Detail der 3- und 6geschossigen Bauten
Details of 3- and 6-story buildings

Face sud des immeubles ä trois planchers
Südfassade des 3geschossigen Wohnbaus
South elevation of 3-story building
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5 + 6
Rez-de-chaussee et etage normal de l'immeuble ä 6 planchers 1: 300
Eingangsgeschoß und Normalgeschoß des 6geschossigen Baues
Groundfloor and Standard upper floor of 6-story building

Etage type de l'immeuble ä 3 planchers
Normalgeschoß des 3stöckigen Wohnbaues
Standard floor of 3-story building

8
L'entree de l'immeuble ä 6 planchers
Eingangspartie des 6geschossigen Wohnbaues
Entrance of 6-story building

Coupe verticale des elements de facade prefabriques 1: 40
Vertikalschnitt durch die vorfabrizierte Außenwand
Vertical section of pre-fab outer wall

10, 11,12
Coupes horizontales des elements prefabriques de la facade 1: 40
Horizontalschnitte durch die Außenwand
Horizontal section of outer wall

15 + 16

Herstellung in der Fabrik, Verlad, Transport und Versetzen der vorfabrizierten

Fassadenelemente
Fabrication ä l'usine, chargement, transport et montage des elements
de facade prefabriques
Manufacture, loading, transport and erection of pre-fab elevation
elements

Les facades, ä l'exception des pignons et des joues, qui sont
parties portantes, sont constituees d'elements prefabriques de

grandes dimensions en beton ä parement de simili-pierre
egresee, doubles interieurement d'une plaque de «Sagex» et
d'une cloison de terre cuite enduite au plätre. Les volets de
bois coulissent exterieurement sur des rails de fer galvanise.
Cette Solution a permis, et meme impose, des facades d'une
simplicite totale, sans aucune saillie. Les loggias, qui prolon-
gent les pieces de sejour des grands logements, marquent
seules le rythme de la facade. Ajoutons que les memes dimensions

de panneaux ont ete utilisees pour les deux immeubles,
malgre des grandeurs de pieces differentes, par un simple jeu
d'ecartement, aisement discernable sur les plans du petit
immeuble. D'autres innovations, qu'il serait trop long d'enu-
merer ici, mais qui fönt un peu de cet ensemble une realisation
experimentale, ont ete appliques lors de l'execution.
Mentionnons pour terminer les loyers des logements:

logement de 1 piece Fr. 70-
logement de 2 pieces Fr. 100-
logement de 3 pieces Fr. 110- et 120-
logement de 4 pieces Fr. 130-

et le coüt de construction qui s'est eleve, fondations speciales
et ascenseurs non compris, ä 91 fr. 30.
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1 Element en beton prefabrique
2 Joint de jonction
3 Volets coulissants
4 Briques isolantes
5 Plancher massif
6 Suspension de l'element
7 Mortier coule
8 Isolation Sagex
9 Mastic Igas
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